
La section de Paris-Saclay vous présente cette troisième édition de sa « SPAENETTE ».

Comme les précédentes, elle vise à compléter les messages de masse que l’UNSA SPAEN vous fait parvenir et qui traitent de l’activité
nationale, telles que la négociation consacrée aux rémunérations, aux activités sociales nationales ou au futur projet « SMS ». A côté de ces
informations nationales, cette « SPAENETTE » vous présente notre actualité locale, complémentaire à celle traitée dans ces messages de
masse.

Dans ce numéro, nous revenons sur nos préavis de grève dont l’objectif était, non seulement de relayer la colère et l’immense frustration du
personnel, mais surtout d’exiger d’une manière formelle, la tenue de véritables négociations. Les frais de missions, qui étaient devenus
indécents, la mobilité durable (IK vélo, covoiturage) … mais, plus encore, les revendications poussées par le cahier revendicatif intersyndical : le
déblocage des fins de ligne et l’amélioration des augmentations individuelles des Annexes 2.

Nous aurions préféré pouvoir obtenir des échanges sans avoir à poser ces actions; nos préavis sont donc symptomatiques d’une difficulté à
trouver des solutions raisonnables à des besoins criants que nous « portons » depuis des années, au sujet desquelles les négociations sont
systématiquement remises, et dont le cout est pourtant « limité » (voir nul dans certains cas)
Nous vous proposons un retour sur la « revoyure » du premier décembre, qui s’est tenue dans ce contexte et suite aux mesures accordées lors
de la négociation « salaire ».

Nous voulons aussi, dans ce numéro, vous présenter notre action en faveur de vos activités sociales locales (ALAS de Saclay et de Fontenay-
aux-Roses/Evry). Parfois méconnues, ces activités recèlent de véritables pépites auxquelles, vous, salariés, avez droit. Certaines de ces
activités sont soumises à des conditions (parfois ubuesques), mais nombre d’entre elles sont « à portée de clic ».

Spaenette n°3 – Décembre 2022

Connectez vous à notre section : 

https://unsaspaen.org/section-paris-saclay/

Nos webinaires (carrières, RPS …) : https://unsaspaen.org/webinaires/



L’éditorial de l’UNSA SPAEN

Les négociations « salaires » menées à l’automne avaient débouché sur une revalorisation de 155 euros brut (Annexe 1) ou 170 euros
(Annexe 2) ; cette revalorisation, insuffisante pour nous préserver de l’inflation, avait été assortie d’une « clause de revoyure ».

Pour l’UNSA SPAEN, la stratégie était évidente : prendre ce que nous pouvions et revendiquer ce que nous méritons. La revoyure devait
donc être mise à profit pour « pousser » les demandes les plus évidentes pour pallier les manques les plus criants.

Bien entendu, nous aurions pu nous contenter de continuer à « demander poliment ». C’est la manière la plus évidente, et celle qui nous
correspond le mieux ; c’est aussi, malheureusement, une démarche qui a démontré ses limites.

Les 4 préavis de grève que nous avons déposé portent sur des sujets ou le besoin est criant depuis des années, et sur lesquels nous
n’avions pas réussi à initier des négociations pour trouver des solutions raisonnables :

Frais de mission / IK : Nous sommes navrés d’avoir du poser un préavis de grève sur la revalorisation de frais de mission, mais ils
étaient devenus tellement bas qu’ils contraignaient certains collègues à se priver de petit-déjeuner par solidarité avec leur doctorant.
Heureusement, après ce préavis et sa relance, la direction a fait une proposition de revalorisation sensible (110 euros pour la nuitée en
province et 130 euros en IdF). Ce n’est pas Byzance, mais cela permettra au moins d’éviter les « hôtels borgnes ». Au moins avons-nous
été entendus sur ce point.

Pour l’heure, les négociations portant sur nos autres préavis de grève sont prévues… dans le projet SMS (S2 2023):

La revalorisation des « plafonds » de grille du CEA (notamment pour les lignes E4 et E6) est une mesure demandée longtemps.
Elle correspond à une nécessité dictée par l’allongement des carrières : la grille actuelle, ses lignes et leurs limites sont le produit d’une
époque (pas si lointaine) à laquelle les carrières s’arrêtaient à 60 ans. Ces limites sont aujourd’hui totalement inadaptées à des vies
professionnelles qui se prolongent jusqu’à 70 ans !
Ajoutons que la suppression ou la revalorisation des plafonds de ligne ne couterait pas un centime au CEA, puisqu’il n’a aucun impact
sur le nombre de salariés augmentés mais uniquement sur la répartition des augmentations individuelles.

Le préavis portant sur la revalorisation des augmentations individuelles de l’Annexe 2 correspond à une demande ancienne.

La nécessité de cette revalorisation est d’ailleurs admise depuis longtemps (2019) par la direction générale tant la valeur de ces
augmentations constitue une véritable tragédie pour l’attractivité de notre organisme et une injustice pour les salariés. Le cout d’une
revalorisation de ces augmentations est pourtant limité : elle couterait moins de 300 000 euros par an pour chaque point rajouté à
l’augmentation moyenne des Annexe 2. Quelles que soient les contraintes budgétaires, nous ne comprenons pas que le CEA saborde
pour ce prix ses capacités à recruter des salariés compétents.

La mise en place du forfait « mobilité durable » vise à favoriser une « mobilité douce » : ce dispositif facultatif permet la prise
en charge des trajets domicile travail effectués par des moyens économes en énergie (vélo avec ou sans assistance, trottinette, etc…).
Pour l’UNSA SPAEN, la mise en place de ce forfait est une évidence pour répondre aux enjeux sociétaux actuels ; son cout annuel (700
euros au maximum pour les salariés éligibles) en fait clairement un « objectif atteignable ».

A l’ouest, enfin (un peu) de nouveau ?

L’UNSA SPAEN vous représente et défend vos intérêts, quels que soient votre métier, statut ou ancienneté parce que notre
conviction est que la participation de chacun est indispensable à tous et au bon fonctionnement du CEA. Notre priorité est de répondre à
vos attentes, dans le pragmatisme et l’efficacité : la défense de vos rémunérations bien entendu (voir l’article ci-dessous), mais aussi la
mise en place de prestations « activités sociales » qui vous ressemblent.

Ainsi, dans la négociation salaire, nous avons été (très) critiques, mais sans jusqu’au-boutisme ; nous avons signé, sans hésitation mais en
gardant à l’esprit que nous ne devions pas « lâcher l’affaire ».

L’UNSA SPAEN vous l’avait dit : nous avons pris « ce qui était sur la table », mais sans jamais oublier les revendications intersyndicales ;
c’est dans cet esprit que nous avons déposé des préavis de grève pour la revalorisation des plafonds de ligne (E4 et E6 notamment) et
celles des augmentations individuelles Annexe 2 qui frisent l’indécence (environ 66 euros bruts tous les deux ans).

C’est toujours dans l’esprit de la défense concrète de vos intérêts que nous avons déposé un préavis pour la revalorisation des frais de
missions et des IK, à la suite duquel la direction a fait des propositions concrètes de revalorisation.
Nous ne sommes certainement pas des afficionados de la grève, et nous savons trop bien qu’elle fonctionne rarement, mais nous
devions rompre avec des années de déclarations inefficaces que la direction se contentait d’écouter poliment. Le préavis de grève
obligeait la direction à organiser une négociation, alors que les demandes polies restaient sans réponse; de fait, la situation a enfin
évolué après notre préavis (et sa lettre de relance).

Mais la section de Paris-Saclay, ce sont aussi des femmes et des hommes qui s’investissent pour vos activités sociales, au niveau national
comme Richard, Sylvie et Karine et au niveau local comme Farhat ou Nathalie.
Nous vous l’avons dit : nous voulons redéfinir vos activités sociales, pour qu’elles vous ressemblent ; nous vous avons demandé, par un
questionnaire en ligne auquel vous pouvez encore accéder, quelles sont vos attentes. Nous vous demandons de participer, non pas pour
« faire le buzz » ou vous « vendre nos solutions », mais parce que nous ne voulons pas parler à votre place.

En attendant, nous avons « poussé » des prestations « de bon sens », dont le coût est limité et maitrisé ; surtout, ces activités
s’adressent à toutes et tous : c’est pour cela que nous nous sommes impliqués de longue date dans la billetterie, avons soutenu la
reconduction du service en ligne EMILE’S et que nous avons « poussé » la mise en place du service de cours en ligne
TOUTAPPRENDRE.COM.

Notre ADN, c’est le syndicalisme de solutions, sans préjugés, sans dogmatisme, pour une action au bénéfice de tous les salariés.
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Entretien avec des … militants UNSA SPAEN

Activités sociales : des prestations à portée de « clic »

C’est, bien entendu, ces dernières que nous privilégions, d’autant qu’elles sont souvent, à la fois mieux adaptées à la

nouvelle réalité des activités en « distanciel », accessibles à toutes la famille … et moins onéreuses pour l’ALAS.

Les activités sociales du CEA relèvent de deux organismes : l’ACAS et l’ALAS. En principe, la séparation est claire : l’ACAS assure des
prestations « nationales » dont bénéficient tous les salariés du CEA, les ALAS (FAR et SACLAY) proposant des prestations spécifiques au site
(par exemple le centre aéré …). Dans la réalité, le système est peu lisible et les prestations définies par les ALAS sont souvent destinées à
pallier des manques ou à redresser des anomalies de celles de l’ACAS

Les prestations proposées par ce système sont donc parfois difficiles à comprendre ; surtout, elles sont soumises à un ensemble de
conditions parfois fumeuses et sorties d’un autre temps. Ainsi, l’ACAS accorde des prises en charge pour vos vacances en « avant séjour »
lorsqu’elles sont prises via organismes « agréés » issues du « tourisme social » (sans qu’on sache ce que cela signifie), des prises en charge
en « après séjour » pour celles prises via des « organismes autorisés », et pour les autres … rien du tout.

Si nous sommes persuadés que nos activités sociales méritent une redéfinition, nous ne pouvons pas attendre qu’elle se produise au
niveau national: malgré leur énergie et leurs ténacité, les élus UNSA SPAEN –trop peu nombreux- n’ont pas pu remettre l’ACAS sur la voie
d’un travail pragmatique et efficace. Nous avons, en revanche, pu participer à faire évoluer nos prestations locales, dans le périmètre de
nos ALAS dont les fonctionnements sont heureusement plus cordiaux.

Nous avons, en particulier, contribué à mettre en place ou à simplifier plusieurs prestations accessibles à tous, dont nous retiendrons :

=> L’allocation rentrée scolaire, dont les niveaux Collège et Lycée dépendent de l’ALAS. Nous avons réussi à simplifier la grille, et surtout les
démarches nécessaires pour obtenir cette prestation (un simple certificat de scolarité suffit désormais).

Votre ALAS verse encore une allocation pour les études supérieures afin de corriger la prestation définie par l’ACAS et qui est répartie d’une
manière monstrueusement inégalitaire (rapport de 1 à 20 entre les prestations les plus fortes et les plus faibles).

=> La billetterie, ou plutôt « les billetteries », puisque cela comprend à la fois la prestation distribuée sur site (au BLG) par vos élus et la
billetterie en ligne EMILE’S : la première correspond à des évènements locaux, proposés avec un prix réduit grâce à une prise en charge de
l’ALAS alors que la seconde correspond à l’accès (pris en charge par l’ALAS) à un site vous permettant d’avoir directement accès à des billets
de spectacles (cinéma, théâtre, etc…) aux « prix CE » (sensiblement réduit par rapport au prix public).

=> Toutapprendre.com : un site de cours en ligne, donnant accès à des milliers d’heures de cours en ligne pour toute la famille : enfants
(soutien scolaire, bien entendu) mais aussi pour les adultes (développement personnel, cours de programmation, de cuisine, etc…). Nous
avons du nous investir fortement pour que cette prestation, déjà utilisée sur certains sites (dont FAR), soit adoptée sur Saclay. Notre
prochain objectif est d’en faire profiter l’ensemble des salariés CEA, via l’ACAS; pour le moment, Richard et Sylvie se sont heurté à des refus;
mais, ne vous en faites pas : l’UNSA SPAEN ne lâche pas l’affaire.

Accès à ces prestations par oaasis.cea.fr -> PRESTATION 2022 SAC / oaasis.cea.fr -> LOISIRS/SORTIES -> Billetterie (EMILE’S est tout en bas)

Aujourd’hui Richard LEYGUARDA, élu ACAS et vice-président de l’ALAS et Nathalie HERLIN, rapporteuse de la commission « voyage »

Q : Richard, les activités sociales, une vocation ?

C’est une vocation de longue date : élu à l’ALAS de Saclay depuis une vingtaine d’année, j’en suis aujourd’hui le vice-président ; je suis aussi
élu ACAS (niveau national) pour laquelle je participe ou ai participé notamment aux commissions réglementation, chèques vacances, etc…

Je retrouve dans les activités sociales une des satisfactions de mon activité professionnelle [NDLR : support informatique à la DRF] : celle de
pouvoir apporter des services concrets à mes collègues. Je pense être respecté pour ma capacité à éviter les luttes d’appareil stériles.

Q : A l’heure ou l’ACAS est divisée comme jamais, comment vois-tu l’évolution de nos activités sociales ?

Mon souhait, c’est de permettre au plus grand nombre de salariés possible de participer à la redéfinition des activités sociales.

Pour cela, l’équipe de l’UNSA SPAEN a sollicité l’ensemble des adhérents, et maintenant l’ensemble des salariés, pour pouvoir proposer
une ligne directrice renouvelée, profitant à tous.

Sur le fond, une de mes idées est le « bonus écologique » qui favoriserait les activités prenant en compte l’aspect écologique,
correspondant notamment aux valeurs des nouvelles générations. Il ne s’agit pas de faire du « punitif », mais d’accorder des prises en
charges améliorées aux activités sociales correspondant à des actions « durables ».

Q : Nathalie, comment vois tu ton engagement pour les activités sociales ?

Il me semble qu’il faut faciliter l’accès aux prestations sociales en les rendant plus lisibles et plus simples pour les salariés, en
collant aux attentes actuelles, et en favorisant la souplesse.

A titre d’exemple, pour les vacances, nous devrions prendre en compte des factures telles que celles des hotels, air bnb,….

De nombreux salariés « passent à coté » des activités sociales par manque d’information.

Si certaines de ces activités sont soumises à des conditions parfois ubuesques limitant leur

utilisation effective, plusieurs sont librement accessibles et « à portée de clic ».



Ce mois-ci sur vos écrans

L’UNSA SPAEN vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année

La France connait une période d’incertitude inédite en ce qui concerne son approvisionnement en énergie, et particulièrement en
électricité. Le parc électronucléaire, au centre de tous les débats, a retrouvé un niveau de production comparable à celui des mois de
décembre des années précédentes (40 GW environ).
Néanmoins, EDF peine à respecter le calendrier de remise en service qu’il avait annoncé cet automne, largement sous la pression
politique, et RTE avait d’emblée annoncé que c’est au mois de janvier que les tensions risquent d’être maximales.

C’est dans ces conditions que l’assemblée nationale a décidé de créer une commission d’enquête sur la perte de souveraineté énergétique
de notre pays. La situation de la filière électronucléaire, ses difficultés et son devenir sont naturellement au cœur des auditions; vous
pourrez visionner les auditions de plusieurs dirigeants actuels ou récent de notre organisme :

• Patrick Landais, actuel Haut-Commissaire du CEA (le 15/12)

• Yves Bréchet, ancien Haut-Commissaire du CEA

• François Jacq, actuel Administrateur Général du CEA

• Daniel Verwaerde, ancien Administrateur Général du CEA

• Yannick d'Escatha, ancien Administrateur Général du CEA

Pour l'UNSA SPAEN, cette commission ne doit ni servir à désigner des coupables ni à enterrer l'affaire.

Dès le premier semestre 2023, nous nous organiserons pour intervenir auprès des décideurs : Au-delà de la critique du passé, la filière doit
retrouver sa place et se garder des chimères à la mode (startup), le CEA doit reprendre son rôle de conseiller et, en son sein, l’expertise doit
y retrouver la parole.

Le CEA et ses salariés doivent avoir les moyens, l’écoute et l’organisation à la hauteur des attentes qui reposent sur lui.

Lien web

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/organes/autres-commissions/commissions-enquete/ce-independance-energetique

Les vidéos des séances 
de la commission

Les verbatim des séances 
de la commission

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/organes/autres-commissions/commissions-enquete/ce-independance-energetique

